
5 - LE PRIEURÉ 
 

Le Prieuré est une ancienne 
propriété des moines de Redon. 
En 1816, Mr Lohier de La Motte, 
curé de Pléchâtel, le remet aux 
Sœurs de la Charité de Saint-
Louis qui y accueillent les 

orphelines. En 1949, il devient une maison de repos et 
de convalescence. En 2003, c’est un foyer de vie pour 
personnes handicapées. Sa rénovation a débuté en 2021 
afin d’accueillir la mairie et ses services. 
 

6 - LA LEVÉE 
 

La levée est une falaise de 
schiste dans laquelle ont été 
creusés des grottes et des 
escaliers. Cet aménagement fut 
réalisé durant l’hiver 1812, 
organisé par le curé de la 
paroisse Lohier de La Motte 

dans le but de donner du travail à la population. 
L’implantation des sanctuaires fut décidée par l’Abbé 
Jolivet à la fin du 19ème siècle. 
 

7 - LA CROIX DES JEUNES 
 

La 1re croix aurait été 
implantée en 1908 par l’abbé 
Jolivet. La 2de  fut portée en 
procession en 1934 par des 
jeunes de 20 ans puis détruite 
dans un incendie en 1971.  

La 3e a été construite en béton armé pendant l’été 1973. 
Sa bénédiction eut lieu le 13 septembre 1973. 
 

8 -  LA PRAIRIE DE MAUPOINT 
Aire de pique-nique 

 
9 - LA CROIX SAINT-HUBERT 

 
10 - LE LAVOIR DU PRIEURÉ 

 
11 - LE LAVOIR COMMUNAL 

Charte du bon randonneur 
 
 

       
 

 Rester sur les chemins et sentiers balisés 
 Respecter les divers équipements mis à votre 

disposition (tables, bancs, etc), la signalisation, le 
balisage 

 Faire attention aux cultures et aux animaux 
 Respecter les clôtures, refermer les barrières  
 Rester courtois avec les riverains ainsi qu’avec tous 

les adeptes de la nature : randonneurs, cavaliers, 
cyclistes 

 Faire du feu, fumer dans les bois et toutes zones à 
risques est interdit 

 Ne pas jeter de détritus, les emporter avec soi  
 Tenir compte des consignes pendant les périodes de 

chasse et porter des vêtements clairs 
 Apprécier la faune et la flore sans les toucher  
 
Si vous rencontrez quelques problèmes de balisage ou 
autres, les signaler à la mairie via le site 
(www.plechatel.fr) en remplissant la fiche de 
remarques. 
 

 
 
 
 
 

Situation 
 

Pléchâtel  35470, à 32 km au sud de Rennes 
Point de départ : 47°53'41.2''N ; 1°44'59.6''W 
 

Infos pratiques 
 
 

Appel d’urgence 
  

Défibrillateur en libre-service devant la mairie et à 
la salle Jean Legaud. 

 

Circuit de 
 

  LA CROIX DES JEUNES 
 

 
 

Parcours balisé dans les deux sens 
Longueur : 5 km – Temps : 1 h 40 

Assez facile pour les marcheurs 
Technique pour les VTT 

 

 
 

  

La municipalité n’est pas responsable  
en cas d’accident  

sur les chemins de randonnée 
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Notre patrimoine local 
 

1 - L’ANCIENNE EGLISE 
 

Elle était située sur la place de la 
mairie et sa construction pourrait 
remonter au XIe siècle. Alors 
que l’église tombait en ruine, la 
construction d’un nouvel édifice 

est alors décidée en décembre 1883. 
 

2 - LA NOUVELLE EGLISE 
 

Décembre 1883, creusement des 
fondations, sous la direction de 
Mr Mellet, architecte à Rennes et 
début de l’ensemble des travaux 
en mai 1884. Le dimanche       
15 novembre 1891, inauguration 

par M. le curé Amand JOLIVET de l’Eglise qu’il a fait 
construire et dans laquelle il repose.  
 

3 - LES PORTES MORLAISES  
     

La façade est surmontée 
d'une lucarne portant 
l'inscription 1607.  
Au XVIIIe siècle, une 
distribution de pain aux 
nécessiteux y était 
effectuée plusieurs fois 

dans l'année à dates fixes. 
 

4 - LE CALVAIRE 
 

 
C’est une croix monolithique d’une 
grande beauté d’une hauteur de 
2,69 m et édifiée probablement 
entre 1396 et 1420. 
Ses quatre faces sculptées 
présentent quelques similitudes 
avec les croix irlandaises. 
 

 

 Départ Place de l’église  
 Place de la Mairie  
 Les Portes Morlaises  
 Le Calvaire 
 Le Prieuré 
 La Levée 
 La Croix des Jeunes 
 La Prairie de Maupoint 
 La Croix Saint-Hubert 
 Le lavoir du Prieuré 
 Le lavoir communal 

 

 
 
 

 

  

Autorisation carte IGN n° 40-16.13   SCAN 25®  ©IGN – 2016 

Circuit GPS 
www.plechatel.fr 
rubrique «Sport et culture / 
Balades et randonnées» 


